
A la une   

  

 

A noter ! 

Spectacle de Noël, le              
dimanche 10 décembre 2023 
Le comité des fêtes rappelle à tous les en-
fants inscrits et à leurs parents, que le spec-
tacle de Noël aura lieu le dimanche 10 dé-
cembre 2023 à partir de 14h10 dans le gym-
nase du collège Sainte Jeanne d'Arc. Début 
du spectacle et fermeture des portes à 
14h20. A son issue, le Père Noël distribuera 
des cadeaux et des friandises aux enfants.  
Nota : lors de son inscription, chaque enfant 
a reçu une confirmation numérotée. Pour 
ceux qui ont donné leur adresse mail, une 
confirmation par mail a été envoyée.  

G Stationnement sur le parking du collège 
Sainte Jeanne d’Arc, rue Siméon Guillaume 
de la Roque et non sur celui du Clermotel.  

Mini marché de Noël, le 
dimanche 17 décembre 

Le comité des fêtes organise son 
4ème marché de Noël à Ronque-
rolles, dimanche 17 décembre de 
10h à 16h. Rendez-vous sur la 
place Jean Jaurès (près du bar 
tabac Le Moulin). Le Père Noël se-
ra présent et les enfants pourront 
être pris en photo avec lui. De 
nombreux exposants sont atten-
dus. De quoi faire le plein de ca-
deaux (cartes, décoration, miel, 
écailler,...). 

Renseignements auprès du comité des fêtes par mail à 
cdf.agnetz@gmail.com ou au 06 89 83 88 97. 

Distribution des étrennes pour les aînés 

La remise des chèques « cadeau » sera organisée le 
vendredi 12 janvier de 9h à 12h, dans la salle Saint-
Léger à l’occasion d’un petit déjeuner de convivialité. En 
bénéficieront les personnes qui se sont inscrites fin 2023. 
En cas d’impossibilité ce jour, le CCAS poursuivra par une 
distribution à domicile jusqu'à la fin du mois de jan-
vier. Les étrennes non distribuées seront disponibles en 
mairie à compter du 5 février.  

Les dates à retenir ! 

· Mardi 5 décembre 2023 : « Café mémoire » Lions       
Alzheimer au bar le Moulin de 15h à 17h 

· Jeudi 14 décembre 2023 : Le Bus pour l’emploi sera 
stationné à la mairie de 14h à 16h30                                  
Renseignements au 06 46 45 84 27 

· Lundi 8 janvier 2024 : Collecte des sapins de Noël 

Attention : pas de sapin avec neige artifi-
cielle, pas de décoration, pas de sac à sa-
pin (en général ils ne sont pas biodégra-
dables).  

· Mardi 9 janvier 2024 : Vœux du Maire à 
18h30 dans la salle du Parc. 

Changements dans la collecte des         
déchets à partir du 8 janvier 2024 

À compter du 1er janvier 2024, conformément au droit 
européen et à la loi antigaspillage de 2020, le tri des bio-
déchets (restes alimentaires, déchets de jardins…), sera 
généralisé aux professionnels comme aux particuliers. 
Afin que les habitants du Clermontois disposent d’une 
solution de tri de leurs biodéchets, le Pays du Clermon-
tois a choisi de proposer plusieurs solutions : des com-
posteurs gratuits sur demande pour un compostage à 
domicile et des points d’apports volontaires et de com-
postage partagé dans les communes pour les habitants 
qui ne peuvent pratiquer le compostage à domicile.  

Cette mesure allant accentuer la baisse déjà observée 
de la quantité d’ordures ménagères à collecter, les fré-
quences de ramassage des poubelles grises vont être 
réduites. A partir du 8 janvier, elles seront prélevées 
une semaine sur deux, en semaine paire.  

Un calendrier 2024* avec les nouveaux jours de col-
lectes pour les 3 bacs (gris, jaune et marron) sera dis-
tribué du 11 au 15 décembre dans vos boites aux 
lettres. Il est déjà téléchargeable sur https://pays-
clermontois.fr 



Rappel ! 

Les inscriptions sont ouvertes ! Elles s’adressent aux 
jeunes agnessois dès 12 ans. L’opération, rappelons-le, 
les récompense pour leurs résultats scolaires*, leurs 
performances sportives ou artistiques, leur implication 
dans une action environnementale, solidaire, ou en-
core bénévole.  

Pour participer, merci de compléter avec le plus de 
précisions possibles le bulletin d’inscription ci-contre 
et de l’adresser avant le 27 janvier à la mairie, à l’at-
tention de M. Emmanuel BERNADICOU, 78 rue de Faÿ 
60600 Agnetz ou à bernadicouemmanuel@yahoo.fr.  

Les récompenses seront remises au printemps 2024. 

(*) : lauriers ou obtention d’un diplôme avec mention sont requis 
pour se présenter.  

Offrez-vous un spectacle ou un               
séjour avec la joie de vivre ! 

Þ Le 10 février 2024 : « Y a du Macron à se faire » au 
théâtre des 2 Anes à Paris 

Þ Du 13 mai au 15 mai 2024  : séjour dans le Lot  

Renseignements et inscriptions auprès de Mme Nelly 
Bleschet au 06 07 11 00 01 ou M. Bernard Héchevin au 
06 26 06 45 11 

Attention au stationnement sur les trottoirs ! 

Selon l’article R417-11 du code de la route, se garer sur un 
trottoir est interdit, sauf pour les motocyclettes et cyclomo-
teurs. Les automobilistes qui ne respectent pas cet article 
sont passibles d’une contravention. En effet, ils mettent les 
piétons en danger en les obligeant à marcher sur la route et 
seraient donc responsables en cas d’accident.   

Bibliothèque 

A lire prochainement ! 
 

- « Veiller sur elle » de Jean-Baptiste Andréa   

- « Les bruits de l’eau sur les galets » d’Amélie  Baumann   

- « Les merveilles de Noël » de Marie-Bernadette Dupuy   

- « La maison aux chiens » de Caroline Hussard   

- « La mort au tournant » de T.E. Kinsey   

- « Noël en péril »  de Carène Ponte  

- « Made in Sweden » de Roslund & Thunberg 

G La bibliothèque sera fermée le mardi 5 décembre et 
pendant les vacances de Noël. Réouverture le 9 janvier ! 

Une séance bébé lecteurs* « Petits mots, petites 
notes pour les tout-petits, petits... » sera proposée le 

mercredi 13 décembre à 10h à la bibliothèque.        

Réservation au 03 44 78 37 72                                          
(*) 6 mois / 3 ans  

Les illuminations de Noël de retour sur 
les bâtiments publics 

L’an dernier, la municipalité avait renoncé à ses illumi-
nations de Noël au nom de la sobriété énergétique. 
Cette année, consciente de l’importance d’entretenir la 
féerie de Noël, elle a décidé de remettre les illumina-
tions (leds) en place sur la mairie et les écoles.  

Pour autant, les décors de Noël réalisés à partir de ma-
tériaux recyclés ou de végétaux ne sont pas abandon-
nés. Bien au contraire ! Bonshommes de neige en ron-
din de bois, sapins naturels et sujets en carton (réalisés 
par les enfants de nos écoles, et certains administrés 
de la commune) vont continuer d’ornementer nos 
ronds-points et autres points de vue de la commune. 
Ils seront rejoints par de gros paquets cadeaux confec-
tionnés à partir d’anciens lampadaires destinés à être 
jetés. Une belle opération de recyclage et de reloo-
kage opérée par nos agents techniques et nos sta-
giaires «Pass Permis ».  Merci à tous ! 

Bulletin d’inscription 
« Parions sur la jeunesse 2024 »  

 

Nom: …………………………………………………………….. Prénom: ………………………………………………... 

Adresse………………………………………………………………………...……………………………………………………….. 

Age:………………………….  Tél: ………………………………………………………………………………………………….. 

E-mail : …………………………………………………………………………………………………………………………………... 

Domaine(s) d’activité(s):  ………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Performance(s) obtenue(s) et date(s) d’obtention : …………………. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………... 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………... 

Retour avant le 27 janvier 2024 à la mairie ou par mail à 

bernadicouemmanuel@yahoo.fr  

Parions sur la jeunesse 


